ARRÊTÉ
DE MISE EN DISPONIBILITÉ
POUR ÉTUDES OU POUR RECHERCHES
DE M……………….

GRADE …………….

Le Maire (ou le Président) de ……………………….,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le décret n( 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux, modifié par les décrets n°2019-234 du 27 mars 2019 et n° 2025-1169 du 5 décembre 2025,

Vu l’arrêté du 20 avril 2026 fixant la liste des pièces justificatives permettant au fonctionnaire exerçant une activité professionnelle durant une disponibilité de conserver ses droits à l’avancement dans la fonction publique territoriale,

Vu la demande écrite de mise en disponibilité pour études ou pour recherches présentée par M…………… pour une durée de ……………., à compter du ……………….

Considérant que rien ne s’oppose à ce qu’il lui soit donné satisfaction,

Considérant que la disponibilité pour effectuer des études ou pour effectuer des recherches présentant un intérêt général, ne peut excéder 3 ans mais est renouvelable une fois,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : M……………….. est placé(e) en disponibilité pour études ou recherches pour une durée de …………. à compter du ………………..,

ARTICLE 2 : Pendant cette période, M…………….. ne perçoit aucune rémunération et cesse de bénéficier de ses droits à la retraite.  

Pendant cette période, l’agent cessera de bénéficier de ses droits à avancement d’échelon et de grade sauf si l’agent exerce une activité professionnelle salariée ou indépendante dans les conditions prévues à l’article 25-1 du décret n°86-68 du 13 janvier 1986. Il devra fournir les justificatifs à l’autorité territoriale conformément aux listes des pièces requises et définies par l’arrêté du 20 avril 2026 susvisé à sa réintégration ; À ces seules conditions, l’agent conservera ses droits à avancement d’échelon et de grade dans la limite de 5 ans ; à défaut, il cesse de bénéficier de droits à avancement durant cette période de disponibilité.

ARTICLE 3 : M……………..  devra solliciter sa réintégration ou la prolongation de la disponibilité trois mois au moins avant l’expiration de la période de disponibilité en cours. Faute de quoi M…………. pourra être radié(e) des effectifs.

ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.              










Fait à……………, le …………… 

     








Le Maire (ou le Président),     

Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.           
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.    
  Notifié le ................      Signature de l'agent :   
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